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SCL - CAP n°3 des Adjoint·e·s Techniques 
du 3 avril 2019 

 

 

 

L’administration était représentée par Thierry PICART (Chef du SCL), Frédéric SALTRON (Adjoint au 

Chef du SCL), Nadine DE BELLIS (Responsable du Pôle RH du SCL), Sylvie GAUTHIER (Pôle RH du 

SCL). 

 

Solidaires CCRF & SCL était représenté par Marie GOUIRAN (SCL 34) et Claire RISCHMANN (SCL 

67). 

 

 

 

Ordre du jour de cette CAP : 

 

▪En formation plénière 

1- Approbation du règlement intérieur applicable aux CAP compétentes et ses annexes ; 

2- Approbation du procès-verbal de la CAP du 14 juin 2018 ; 

3- Tableau des mutations ; 

4- Titularisation d’un ATL appelé sur liste complémentaire ; 

5- Placement en disponibilité d’un agent ; 

6- Questions diverses : perspectives de recrutement. 

 

▪En formation restreinte n°1 (ATPL1) 
7- Approbation du procès-verbal de la CAP du 14 juin 2018. 

 

▪En formation restreinte n°2 (ATPL2 / ATPL1) et en formation restreinte n°3 (ATL / ATPL2) 

8- Approbation du procès-verbal de la CAP du 14 juin 2018. 

 

▪En formation restreinte n°2 (ATPL2 / ATPL1) 

9- Réintégration d’un agent ATPL2. 

 

 

 

1- Approbation du règlement intérieur applicable aux CAP compétentes et ses annexes 

Le règlement intérieur a été approuvé. 

 
2- Approbation du procès-verbal de la CAP n°3 du 14 juin 2018 en formation plénière 

Le procès-verbal a été approuvé à l’unanimité. 

 

3- Tableau des mutations 

Deux personnes se sont inscrites au tableau de mutation au titre de l’année 2019. Le tableau des 

mutations a été approuvé par la CAP. 

 

Il est rappelé qu’une mutation a plus de chance d’être réalisée l’année où des concours sont 

organisés dans la catégorie. Cependant, aucune mutation n’a été prononcée lors de la CAP, il va 

probablement falloir attendre la fin du recrutement organisé cette année pour les catégories B et C. 
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4- Titularisation d’un ATL appelé sur liste complémentaire 

La CAP a prononcé la titularisation au 3 avril 2019 de Rayane KETIF. 

Il est également rappelé que les listes complémentaires restent exploitables jusqu’au concours 

suivant. 

 

5- Placement en disponibilité d’un agent 

L’administration a informé de la mise en disponibilité d’un agent. 

 

6- Questions diverses 

▪ Perspectives de recrutement : 

L’année 2019 est une année où sont organisés des concours dans les catégories C et B. Ainsi : 

- en catégorie C : il y a 4 postes en externe et 4 postes en interne. 

- en catégorie B : il y a 8 postes en externe et 5 postes en interne. 

 

L’administration a soulevé le faible taux de candidats inscrits qui se sont présentés aux épreuves. 

 

▪ Les contractuels au SCL 

Il est rappelé aux contractuels qu’ils ont la possibilité de passe les concours. 

 

▪ Préparation interne du concours de Technicien 2019 

Solidaires a interrogé l’UD sur le manque de cohérence entre les sujets de préparation internes du 

concours de technicien 2019 et le concours interne en lui-même. 

 

▪ Harmonisation des corrections des préparations écrite des concours du SCL 

Solidaires a proposé une harmonisation des corrections des préparations écrites aux concours 

organisés par le SCL. 

 

▪ Schéma d’emploi du SCL 

Le schéma d’emploi du SCL est de moins deux postes pour cette année. 

 
7- Approbation du Procès-Verbal de la CAP du 14 juin 2018 en formation restreinte n°1 

Suite à un document non transmis aux organisations syndicales, ce procès-verbal devra être 

approuvé lors de la prochaine CAP. 

 
8- Approbation du PV de la CAP du 14 juin 2018 en formation restreinte n°2 et n°3 

Suite à un document non transmis aux organisations syndicales, ce procès-verbal devra être 

approuvé lors de la prochaine CAP. 

 

9- Réintégration d’un agent ATPL2  

L’administration a informé la CAP de la réintégration d’un agent au sein du SCL. 

 

 

 

Prochaine CAP en octobre ! 
 

A votre disposition pour tout complément d’information : 

Marie GOUIRAN - Laboratoire de Montpellier – 04.67.04.62.00 

Marie.GOUIRAN@scl.finances.gouv.fr 

Claire RISCHMANN - Laboratoire de Strasbourg – 03.88.66.48.96 

Claire.RISCHMANN@scl.finances.gouv.fr 
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